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Le mardi 17 mai 2022

● (1535)

[Traduction]

Le président (M. Robert Kitchen (Souris—Moose Mountain,
PCC)): Je déclare la séance ouverte. Bienvenue à la 21e réunion du
Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévi‐
sions budgétaires de la Chambre des communes.

Aujourd'hui, le Comité poursuivra son étude des projets d'appro‐
visionnement en défense aérienne. Conformément à l'ordre de la
Chambre du 25 novembre 021, la réunion se déroule en format hy‐
bride, c'est‑à‑dire que les membres assistent en personne dans la
salle ou à distance au moyen de l'application Zoom.

Le greffier du Comité et moi-même ferons de notre mieux pour
maintenir un ordre consolidé des interventions pour l'ensemble des
membres, qu'ils participent virtuellement ou en personne. Je profite
de l'occasion pour rappeler à tous qu'il est interdit de faire des cap‐
tures d'écran ou de prendre des photos de votre écran pendant la
réunion. Compte tenu de la pandémie en cours, de la recommanda‐
tion des autorités de santé publique et de la directive du Bureau de
régie interne du 19 octobre 2021, afin de rester en bonne santé et en
sécurité, il est recommandé à tous ceux qui participent à la réunion
en personne d'observer les consignes suivantes.

Toute personne présentant des symptômes doit participer par
Zoom et s'abstenir d'assister à la réunion en personne. Chacun doit
rester à distance de deux mètres des autres, qu'il soit assis ou de‐
bout. Chacun doit porter un masque non médical lorsqu'il circule
dans la salle. Il est recommandé dans les termes les plus forts que
les membres portent leur masque à tout moment, y compris lors‐
qu'ils sont assis. Des masques non médicaux, qui offrent plus de
clarté à la voix que les masques en tissu, sont disponibles dans la
salle. Toutes les personnes présentes doivent maintenir une bonne
hygiène des mains en faisant usage du désinfectant disponible à la
porte. Les salles où siègent les comités sont nettoyées avant et après
chaque réunion. Néanmoins, pour maintenir ce haut degré d'hy‐
giène, chacun est invité à nettoyer les surfaces de son bureau, de sa
chaise et de son microphone avec les lingettes désinfectantes qui
sont à leur disposition, que ce soit au moment de prendre place ou
de quitter la salle.

En tant que président, je veillerai à ce que ces consignes soient
respectées pendant toute la durée de la réunion et je remercie
d'avance les membres de leur coopération.

Avant de commencer, j'aimerais dire que le Comité s'attend à ce
que tous les témoins fassent preuve d'ouverture quant à tout conflit
d'intérêts potentiel dans lequel ils pourraient se trouver, ceci afin
que les membres du Comité puissent bien comprendre le contexte
du témoignage qu'ils s'apprêtent à entendre. Si vous pensez que
votre témoignage peut être teinté par un intérêt antérieur ou actuel,

je vous invite à nous en faire part pendant votre déclaration limi‐
naire.

Je souhaite la bienvenue à M. Valois, de l'Association internatio‐
nale des machinistes et des travailleurs et travailleuses de l'aérospa‐
tiale. Monsieur Valois, vous avez cinq minutes pour nous livrer
votre déclaration liminaire.

[Français]

M. Guillaume Valois (responsable des relations publiques et
de la recherche, Association internationale des machinistes et
des travailleurs et travailleuses de l'aérospatiale): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Tout d'abord, je joins ma voix à celle de l'Association internatio‐
nale des machinistes et des travailleurs et travailleuses de l'aérospa‐
tiale, l'AIMTA, pour vous remercier de l'invitation à témoigner de‐
vant vous aujourd'hui. C'est un immense honneur et un privilège de
m'adresser à vous au nom de mon organisation.

L'Association internationale des machinistes et des travailleurs et
travailleuses de l'aérospatiale, qui compte 184 000 membres cou‐
verts par un millier de conventions collectives dans le secteur aéro‐
spatial, est considérée comme le plus important syndicat de ce sec‐
teur au monde.

Depuis près de 90 ans, notre organisation est aux premières loges
de l'évolution de cette industrie en Amérique du Nord. Nous
sommes présents dans l'écosystème aérospatial canadien depuis les
années 1940, et nous nous sommes toujours fait un devoir de pro‐
mouvoir cette industrie.

L'écosystème aérospatial canadien a réellement pris son envol
durant la Deuxième Guerre mondiale. Ce conflit a révélé le poten‐
tiel stratégique de l'industrie aérospatiale canadienne du point de
vue de l'innovation technologique et de la sécurité nationale.

À partir des années 1950, le Canada est intervenu dans la
construction de son industrie aérospatiale nationale pour tenter de
conserver son potentiel stratégique. Devant la faiblesse de son mar‐
ché intérieur, le Canada a choisi de conclure plusieurs accords avec
les États‑Unis afin de permettre à son industrie d'avoir accès à de
nombreux programmes militaires lancés par la guerre froide.

De 1946 à 1970, l'intervention du gouvernement canadien a es‐
sentiellement servi à orchestrer la période de transition de son in‐
dustrie aérospatiale. Elle est ainsi passée d'une industrie axée sur
l'effort de guerre à une industrie habilitée à répondre aux intérêts
stratégiques du Canada sur le plan de la sécurité nationale et du dé‐
veloppement technologique.
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Cela dit, les initiatives du Canada n'empêcheront pas l'échec de
projets comme le Jetliner et l'Arrow. La quasi-absence de plans de
développement industriel viables d'un point de vue technique et
commercial explique en grande partie les difficultés rencontrées par
le secteur aérospatial canadien à cette époque.

Avant l'acquisition des CF‑18, l'Aviation royale canadienne a uti‐
lisé plusieurs appareils fabriqués au Canada. Parmi ceux-ci, nous
retrouvons le Sabre et les chasseurs supersoniques CF‑5 et CF‑104,
fabriqués sous licence chez Canadair, à Montréal.

Durant les années 1950, la compagnie Avro, installée à Missis‐
sauga, a été à l'origine du premier chasseur à réaction conçu et
construit au Canada, le CF‑100 Canuck. Plus de 692 appa‐
reils CF‑100 ont été construits. Ce modèle a été utilisé par le
Canada et la Belgique et a fait partie des escadrons du NORAD et
de l'OTAN jusqu'au début des années 1960. Par la suite, il a été uti‐
lisé pour des exercices d'entraînement et de reconnaissance, et ce,
jusqu'en 1981.

Le Canada a fait l'acquisition des premiers appareils de sa flotte
de CF‑18 Hornet en 1982 et les démarches en vue de leur remplace‐
ment ont débuté vers la fin des années 1990. À l'origine, les CF‑18
de l'Aviation royale canadienne devaient atteindre leur fin de vie
utile en 2003. Afin de maintenir sa flotte en service, le Canada a dû
réaliser d'importants programmes de modernisation à partir des an‐
nées 2000 et faire l'acquisition de CF‑18 usagés de l'Australie.

Depuis l'obtention du contrat par Canadair en 1986, la mainte‐
nance et les opérations de modernisation des CF‑18 sont en grande
partie réalisées par des membres de l'AIMTA dans la région de
Montréal. Les appareils de la flotte de CF‑18 Super Hornet seront
mis hors service en 2032. Nos membres auront travaillé sur les pro‐
duits durant 46 ans, soit 32 ans de plus que prévu. Sans la contribu‐
tion des travailleuses et des travailleurs affectés à la maintenance
des CF‑18, il aurait été impossible de garder ces appareils en ser‐
vice aussi longtemps. Au fil des ans, ils ont acquis une expertise in‐
égalée dans l'entretien et la réparation d'aéronefs militaires et dans
la révision du prolongement du cycle de vie de ces appareils. Ce sa‐
voir-faire est un atout pour l'écosystème aérospatial canadien. Il re‐
présente également une grande valeur stratégique pour le Canada
sur les plans économique, technologique, industriel et militaire.

Que ce soit lors de l'obtention du contrat d'entretien par Cana‐
dair, à la fin des années 1980, ou dans le cadre du contrat d'acquisi‐
tion de la prochaine flotte de l'Aviation royale canadienne, l'AIM‐
TA s'est toujours montrée prête à défendre et à promouvoir les inté‐
rêts de notre écosystème aérospatial et ceux des gens qui y tra‐
vaillent.

Pour nous, il ne fait aucun doute que le Canada doit utiliser ses
projets d'approvisionnement en défense aérienne de façon à mainte‐
nir et à créer des emplois, comme ceux de nos membres chez L3‐
Harris.

Nous soumettons aujourd'hui aux membres de ce comité trois re‐
commandations allant dans ce sens.

Premièrement, nous recommandons que le processus d'appel
d'offres relatif à la maintenance ou à l'acquisition d'équipement né‐
cessaire à la défense aérienne nationale ou de tout autre type d'aéro‐
nefs ainsi que de ses composantes s'inscrive à l'intérieur d'une poli‐
tique aérospatiale pancanadienne, une politique dans laquelle les
rôles, les responsabilités et les engagements de l'ensemble des ac‐
teurs de l'écosystème aérospatial canadien seront énoncés.

● (1540)

Deuxièmement, nous recommandons que les objectifs concer‐
nant les contrats d'approvisionnement en défense aérienne com‐
prennent des exigences claires en matière d'activités industrielles,
de transferts technologiques et d'activités de maintenance et de fa‐
brication d'équipement de défense ou de ses composantes.

Troisièmement, nous proposons que certains éléments de la Poli‐
tique des retombées industrielles et technologiques soient rééva‐
lués, par exemple l'article 8.2, sur les transactions indirectes, et que
cette politique s'applique à l'ensemble des contrats d'approvisionne‐
ment et d'équipement nécessaire à la défense nationale.

L'écosystème aérospatial canadien se doit d'être considéré
comme un secteur hautement stratégique par le gouvernement cana‐
dien. Assurer sa viabilité et son développement doit faire partie des
priorités de ce gouvernement et s'inscrire dans une politique indus‐
trielle spécialement adaptée à ses besoins.

Je terminerai mon allocution en faisant un commentaire sur le
processus de remplacement du CF‑18. Lorsque la paix, la liberté et
la fraternité font partie de nos valeurs profondes, c'est par nécessité,
et non de gaieté de cœur, que l'on choisit d'investir dans le militaire
plutôt qu'ailleurs. En ce sens, nous avons la responsabilité de faire
en sorte qu'une telle démarche repose sur un processus rigoureux
où la protection du bien commun et la promotion de nos intérêts
sont omniprésentes. L'achat et le maintien en service d'une flotte
d'avions de chasse sont un processus complexe nécessitant un enga‐
gement financier à long terme et représentant une part importante
du budget d'un gouvernement. En contrepartie, ce type de projet a
le potentiel d'offrir à un gouvernement les moyens de combler ses
besoins en matière de défense aérienne, de maintenir et de créer de
bons emplois, en plus de générer d'importantes retombées indus‐
trielles et technologiques dans un secteur clé de son économie.

Merci beaucoup.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Valois.

Nous allons maintenant passer aux questions du Comité.

Nous allons commencer par M. Paul-Hus, pour six minutes.

[Français]

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Merci, monsieur le président.

Bonjour, monsieur Valois. Merci d'être parmi nous aujourd'hui.

Votre troisième recommandation est de réévaluer certains élé‐
ments de la Politique des retombées industrielles et technologiques.
Pour ma part, j'aimerais vous parler du rapport publié la semaine
dernière par le directeur parlementaire du budget, dans lequel il
mentionne que les petites et moyennes entreprises du domaine de la
défense et de la sécurité ne bénéficient pas des retombées indus‐
trielles technologiques autant qu'elles le devraient.

À cet égard, avez-vous des choses à nous dire au sujet des petites
et moyennes entreprises?

● (1545)

M. Guillaume Valois: Merci de la question.
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Concernant les petites et moyennes entreprises, il faut com‐
prendre qu'à l'intérieur de la chaîne de valeur des donneurs d'ordres,
il y a des ramifications, et la chaîne d'approvisionnement va sou‐
vent dépasser les frontières d'un seul pays. Souvent, on trouve des
moyens de contourner les règles pour faire en sorte que certaines
activités réalisées à l'extérieur du Canada soient considérées dans
l'évaluation des retombées technologiques découlant de la politique
actuelle. Donc, si on ressert un peu cette réglementation pour faire
diminuer le pourcentage de travail qui est effectué à l'extérieur du
Canada, pour plutôt inviter les organisations contractantes à faire
réaliser ces activités de sous-traitance par des fournisseurs, des
PME qui sont du côté...

M. Pierre Paul-Hus: Je comprends que vous faites attention à
vos propos, mais, ce que vous me dites de façon un peu indirecte,
c'est que les grandes entreprises peuvent, par des moyens détour‐
nés, donner des contrats de sous-traitance à des entreprises étran‐
gères qui sont reliées à des entreprises canadiennes, sur le plan juri‐
dique, mais qui génèrent des retombées ailleurs.

Est-ce bien ce que vous me dites, à peu près?

M. Guillaume Valois: C'est exact.

Une multinationale, par définition, a des antennes un peu partout.
Si elle fabrique une composante dans son usine aux États‑Unis, elle
ne la fabrique pas au Canada, mais son assemblage peut être com‐
plété dans une usine canadienne et ensuite se retrouver dans un ap‐
pareil militaire qui sera utilisé par les militaires canadiens, et cela
fera partie du calcul des retombées, selon certains critères. Il y a un
plancher et un plafond à respecter, cela dit.

M. Pierre Paul-Hus: Notre comité a rencontré plusieurs experts,
et il semble parfois y avoir un problème de performance au Canada.
On semble avoir de la difficulté à faire le travail à temps ou à res‐
pecter les budgets. Nous tenons justement des réunions à ce sujet
pour comprendre ce qui se passe.

Je sais que vous représentez surtout des travailleurs du Québec,
mais, selon vous, y a-t-il au Québec et au Canada un problème de
performance ou de compétence qui cause ces retards et qui fait
qu'on est obligé d'aller ailleurs pour faire faire le travail? Comment
voyez-vous cela?

M. Guillaume Valois: Si on rencontre un problème quelconque,
je ne pense pas qu'il soit lié à des questions de performance ou de
compétence. S'il y a un problème, le Canada a tous les outils en ma‐
tière d'innovation pour essayer d'y remédier. Comme je l'ai dit tan‐
tôt, il s'agit simplement de pouvoir compter sur une stratégie et une
vision à long terme. Il faut pouvoir compter sur une politique
concertée qui aborde les problèmes de l'industrie afin d'essayer de
ramener tout le monde vers le haut et de donner des outils supplé‐
mentaires aux PME pour qu'elles puissent aller chercher ces
contrats.

Vous dites qu'on semble avoir de la difficulté à respecter les
échéanciers de certains contrats. Cela m'amène à parler d'un autre
élément, soit le problème d'accessibilité de la main-d'œuvre quali‐
fiée. Il y a une pénurie de main-d'œuvre dans tous les secteurs, mais
c'est encore plus vrai dans celui de l'aérospatiale, parce que la
main-d'œuvre doit être hautement formée et qualifiée. Il faut des
compétences relativement spécialisées pour effectuer certains tra‐
vaux. Cela vient donc exacerber un peu le problème de l'accessibili‐
té de la main-d'œuvre et la possibilité de certaines entreprises de
réaliser plus de contrats.

M. Pierre Paul-Hus: Dans un autre rapport, le directeur parle‐
mentaire du budget soulève le fait qu'il y a souvent un problème lié
à la concentration des contrats. En effet, il y a une période pendant
laquelle c'est tranquille, mais, par la suite, le gouvernement décide
d'accorder tous les contrats en même temps. Cela crée un goulot
d'étranglement pour l'industrie.

Est-ce quelque chose que vous vivez actuellement ou que vous
avez déjà vécu?

M. Guillaume Valois: C'est difficile à dire, mais je ne pense pas
que ce soit le cas présentement. L'industrie est en train de se relever
de la pandémie. Il y a manifestement beaucoup d'effervescence et
les perspectives sont quand même relativement belles, tant du côté
de la défense que du côté commercial.

Il reste que, ce qui pointe à l'horizon, c'est le virage technolo‐
gique et l'accessibilité de la main-d'œuvre qualifiée. Nous avons be‐
soin d'une politique concertée qui permettra d'augmenter la coopé‐
ration entre tous les acteurs de l'industrie aérospatiale. Pour y arri‐
ver, nous devons nous diriger vers une politique pancanadienne de
l'aérospatiale. Ainsi, tout le secteur mettra en commun son intelli‐
gence collective, afin d'en arriver à des solutions viables pour tous.
Il faut que nous puissions voir venir les problèmes auxquels nous
risquons de faire face et que nous puissions les régler dans un
échéancier raisonnable.

● (1550)

M. Pierre Paul-Hus: Je vous remercie.

[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à M. Jowhari, pour six minutes.

M. Majid Jowhari: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur Valois.

En réponse à mon collègue, le député Paul‑Hus, vous avez parlé
de certaines des pénuries de personnel qualifié et formé, et vous
avez dit qu'il y avait un problème de rétention. Comme vous le sa‐
vez, nous avons maintenant récupéré près de 115 % des emplois
perdus pendant la pandémie, c'est‑à‑dire environ trois millions
d'emplois. Notre économie peut encore absorber un million d'em‐
plois supplémentaires. Je sais en fait que dans le secteur de l'immo‐
bilier, il nous manque 300 000 personnes, une situation à laquelle
nous tentons de remédier aux termes du budget de 2022.

J'ai fait un peu de recherche. J'ai remarqué que 30 000 emplois
avaient été perdus dans votre industrie, et qu'il y avait présentement
environ 130 000 emplois à combler.

À votre avis, que pouvons-nous faire pour nous assurer que l'in‐
dustrie aérospatiale ait accès aux talents dont elle a besoin, mais
dans une perspective beaucoup plus longue? Comment certains des
projets actuels d'approvisionnement de matériel de défense aérienne
peuvent-ils jouer un rôle à cet égard? Je viens d'apprendre que nous
avons débloqué 99 millions de dollars supplémentaires pour les
F‑35. Participez-vous à l'un de ces projets?

Merci.
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[Français]
M. Guillaume Valois: En ce qui concerne la pénurie de main-

d'œuvre, jusqu'à un certain point, je ne crois pas qu'il s'agisse d'un
problème de rétention. C'est vrai que cette industrie, surtout dans le
secteur commercial, est cyclique et extrêmement frileuse aux aléas
de l'économie. C'est sûr qu'en diversifiant l'écosystème canadien de
l'aérospatiale, notamment en se tournant un plus vers la défense, on
pourrait parvenir à augmenter sa résilience.

Par ailleurs, le manque de main-d'œuvre ne découle pas tant d'un
problème de rétention que de l'âge des travailleurs et des tra‐
vailleuses. La moyenne d'âge de nos membres du secteur de l'aéro‐
spatiale se situe au-delà de 45 ans. Ces gens vont prendre leur re‐
traite dans les années à venir. Or, les écoles qui offrent des forma‐
tions en aérospatiale, tant au Québec qu'ailleurs au Canada,
connaissent un problème de recrutement. Il y a du travail à faire
pour essayer d'attirer les jeunes vers ces emplois. Pour y arriver, il
faut leur faire comprendre que le gouvernement canadien fournira
sa part d'efforts pour sécuriser ces emplois et que, par l'entremise
des contrats d'approvisionnement, il assurera la viabilité de cer‐
taines activités dans ce secteur en donnant la priorité aux entre‐
prises d'ici pour réaliser le travail.

Je ne sais pas si cela répond correctement à votre question.
[Traduction]

M. Majid Jowhari: Merci.

Vous parlez de ce que nous devons faire pour améliorer la rési‐
lience de l'industrie aérospatiale et des travailleurs, sachant par
ailleurs que certains de nos cycles d'approvisionnement sont en
dents de scie, comme mes collègues l'ont souligné.

Quels programmes pensez-vous que le gouvernement fédéral
pourrait mettre en œuvre pour inciter les jeunes à venir travailler
dans l'aérospatiale? Vous avez dit que nous allons maintenir les
CF‑18 pendant, probablement, 10 ans de plus, puis que les F‑35
prendront la relève. C'est une excellente occasion pour la jeune gé‐
nération et les nouveaux talents de se joindre à votre industrie.

En tant que gouvernement, comment pouvons-nous vous aider et
aider votre industrie?
● (1555)

[Français]
M. Guillaume Valois: C'est de cela que je voulais parler, juste‐

ment. Pour mettre en valeur cette industrie, nous devons être en
mesure de vendre les projets et les programmes qu'elle propose, de
les présenter aux Canadiens et aux futurs travailleurs comme des
emplois d'avenir. Le secteur de l'aérospatiale doit être perçu comme
un secteur d'avenir pour les travailleurs.

Présentement, plusieurs entreprises canadiennes participent à la
fabrication de composantes qui seront utilisées pour le F‑35. Parmi
celles-ci, notons Magellan Aerospace, à Kitchener, Héroux Devtek
et Pratt & Whitney, toutes deux à Longueuil, Asco Aerospace
Canada et Avcorp Industries, en Colombie‑Britannique, ainsi que
Bell Machines, en Ontario.

Y a-t-il moyen que le gouvernement du Canada fasse la promo‐
tion de ce secteur auprès de la population et de la prochaine généra‐
tion de travailleurs et qu'il fasse valoir que ce secteur offre de bons
emplois stables et fiables? Le gouvernement doit s'engager à faire
tout ce qu'il faut pour que soit réalisé au Canada l'entretien du F‑35
ou du Gripen, peu importe l'appareil qui sera choisi à la fin du pro‐

cessus, et pour que l'approvisionnement en composantes néces‐
saires à la réalisation de la maintenance des appareils se fasse au‐
près de sous-traitants canadiens et non pas étrangers, autant que
possible, tout en respectant ses partenaires commerciaux. Il y a
moyen de négocier tout cela. Ce serait une excellente façon d'ap‐
porter plus de stabilité à l'écosystème aérospatial canadien.

[Traduction]
M. Majid Jowhari: Merci.
Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à Mme Vignola, pour six minutes.

[Français]
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Monsieur Valois, je vous remercie d'être parmi nous aujourd'hui.
Nous vous en sommes fort reconnaissants.

Comme vous le savez, le gouvernement du Canada a annoncé, il
y a quelques semaines, son intention de négocier avec Lockheed
Martin au sujet du F‑35.

Que pensez-vous du fait que le choix semble pencher vers le
F‑35, plutôt que vers l'autre concurrent dans le processus, soit le
Gripen?

M. Guillaume Valois: Nous éprouvons une certaine réserve
quant au choix du F‑35. Ce n'est pas qu'il s'agit d'un mauvais choix,
mais il semble y avoir une contradiction entre la Politique des re‐
tombées industrielles et technologiques que le Canada met en avant
et sa participation au Programme d'avions de combat interarmées.

Dans le cadre de la Politique des retombées industrielles et tech‐
nologiques, le gouvernement exige des compensations sous forme
d'avantages industriels et technologiques lorsque l'achat est effectué
auprès d'un fournisseur étranger. La société étrangère qui devient
un fournisseur pour le Canada doit s'engager à réaliser chez nous
une série d'investissements d'une valeur égale au montant de
l'achat.

Cependant, quand nous examinons les ententes signées dans le
cadre du Programme d'avions de combat interarmées, nous voyons
qu'elles permettent aux entreprises canadiennes de concurrencer les
entreprises en aérospatiale des autres pays partenaires. En contre‐
partie, le Canada et tous les autres pays participants doivent renon‐
cer à leurs politiques respectives sur les retombées industrielles s'ils
désirent faire l'acquisition d'un F‑35. Cela nous donne à penser que
le Canada aura de la difficulté à obtenir les garanties que ces
contrats d'approvisionnement auront des retombées au pays.

De plus, rien n'empêche que les contrats canadiens que nous au‐
rions obtenus en achetant des F‑35 puissent être annulés si une
autre entreprise dans un pays partenaire réussit à faire une soumis‐
sion plus basse qu'une entreprise canadienne.

C'est comme si, avant de signer, on avait oublié de mesurer les
répercussions possibles du protocole d'entente de 2006 pour les
avions de combat interarmées sur les initiatives d'approvisionne‐
ment en défense aérienne du Canada et que le projet avait été éva‐
lué strictement sous l'angle des retombées industrielles que pouvait
apporter le partenariat à court terme. Voilà où se trouve le principal
problème.
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Mme Julie Vignola: En somme, il n'y a aucune garantie de re‐
tombées industrielles et technologies à long terme pour nos entre‐
prises, et les grandes gagnantes seraient les entreprises et l'écono‐
mie américaines.

Est-ce que j'ai bien compris?
M. Guillaume Valois: Effectivement, l'essentiel du problème est

que nous n'avons aucune garantie quant aux retombées. Il faut tout
négocier à la pièce et c'est un éternel recommencement. Dès qu'un
nouveau partenaire s'ajoute au programme de développement du
F‑35 pour la construction d'appareils, il peut, lui aussi, commencer
à négocier à la pièce et essayer de voler des contrats aux autres par‐
tenaires. Une dynamique s'est créée à l'intérieur du programme de
développement du F‑35. Il est extrêmement difficile de concevoir
un nouveau programme d'avions et d'assumer tout seul le fardeau
financier. C'est pour cette raison que Lockheed Martin et ses autres
partenaires industriels ont pris la décision qu'ils ont prise. Par
conséquent, cela a été réparti...
● (1600)

Mme Julie Vignola: Merci, monsieur Valois. Je vous écouterais
nous en parler encore longtemps, parce que cela m'intéresse gran‐
dement, mais j'aimerais vous poser une autre question.

Vous venez de dire que tout ce qui a trait à l'entretien et aux
pièces favoriserait davantage l'économie américaine que nos entre‐
prises. Quelles conséquences cela pourrait-il avoir sur les machi‐
nistes ainsi que les travailleurs et travailleuses du domaine de l'aé‐
rospatiale que vous représentez?

M. Guillaume Valois: Tantôt, j'ai mentionné brièvement des
fournisseurs canadiens pour le F‑35. Du jour au lendemain, on
pourrait décider de ne pas choisir cet appareil. Même si on le choi‐
sissait, on ne pourrait pas garantir un niveau d'activité pour cet ap‐
pareil, et ce, même si le Canada a participé à hauteur de 710 mil‐
lions de dollars. On ne peut pas garantir non plus que la mainte‐
nance réalisée à Mirabel par les gens de L3Harris ou sur les bases
militaires canadiennes se poursuivra.

Au-delà de la question économique et de la préservation des em‐
plois, la question de la sécurité nationale entre aussi en ligne de
compte. Quand on n'a pas...

Mme Julie Vignola: En somme, le Canada a payé 710 millions
de dollars et il y a eu des retombées d'une valeur de 2 milliards de
dollars. Cependant, rien n'empêcherait Lockheed Martin de décider
de garder pour elle les pièces et l'expertise que nous lui avons four‐
nies et de ne pas renouveler ces ententes à long terme pour
construire le reste des F‑35. Nous n'avons aucune assurance à cet
égard.

Est-ce bien cela?
M. Guillaume Valois: Oui.
Mme Julie Vignola: D'accord.
M. Guillaume Valois: Dans le fond, on applique une règle

stricte de libre marché; on adopte l'approche du libéralisme écono‐
mique. Dans un contexte où son marché intérieur de l'aérospatiale
est extrêmement restreint, je ne pense pas que le Canada puisse se
permettre de gaspiller quelques contrats qui seront réalisés à l'étran‐
ger.

Mme Julie Vignola: Dans votre allocution, vous avez présenté
un historique. Vous avez brièvement parlé des ententes qui avaient
été conclues entre le Canada et les États‑Unis. Est-ce que ces en‐
tentes sont toujours en vigueur? Est-ce que l'une d'elles pourrait

forcer Lockheed Martin à respecter les PME et l'expertise du
Canada et du Québec?

M. Guillaume Valois: De ce que je sais, aucune entente ne me
vient en tête.

Présentement, il y a un programme dans le cadre duquel le
Canada est un partenaire pour le développement du F‑35, et ce sont
les critères de cette entente qui s'appliquent. Nous sommes des par‐
tenaires dans ce programme justement afin de pouvoir bénéficier de
retombées, et c'est effectivement le cas. Si le Canada achète l'appa‐
reil, nous pourrons également bénéficier de certaines autres retom‐
bées, sauf qu'on n'est pas en mesure de le garantir. C'est là que ré‐
side toute la nuance...

Le président: Merci beaucoup.

[Traduction]

Je m'excuse de vous interrompre, monsieur Valois. Si vous avez
envie d'en dire plus en réponse à cette question, je vous en prie,
mettez cela par écrit et soumettez le document au greffier. Nous
nous chargerons de transmettre votre envoi à tous les membres du
Comité.

Je donne maintenant la parole à M. Johns, pour six minutes.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Merci beaucoup,
monsieur Valois, de votre important témoignage.

Je vais poursuivre le fil des questions de Mme Vignola au sujet
des avantages économiques. Je sais que certains élus veulent vrai‐
ment parler de ce qui est moins cher et plus rapide, et de la possibi‐
lité de faire appel à l'étranger pour développer l'approvisionnement
militaire. Pourriez-vous parler de l'importance de miser sur l'appro‐
visionnement national et de s'assurer que...

Pourriez-vous parler des droits de la personne, de la qualité, des
nombreux avantages de la fabrication nationale, de l'effet multipli‐
cateur, de l'importance et de la signification de tout cela, et de ce à
quoi cela ressemble sur une « piste », si vous voulez l'appeler ain‐
si...

Des voix: Oh, oh!

M. Gord Johns: ... puisque nous parlons ici d'aérospatiale.

Si nous n'adoptons pas une approche rigoureuse... Vous avez par‐
lé d'une politique et d'une stratégie aérospatiales pancanadiennes.
Pouvez-vous me dire à quoi ressemblera la piste si nous adoptons
une approche fondée sur une sécurité toute canadienne, des travaux
d'élaboration à la fabrication?

● (1605)

[Français]

M. Guillaume Valois: Nous savons tous que la pandémie a créé
des ruptures dans les chaînes d'approvisionnement d'à peu près tous
les biens qui sont livrés, assemblés et vendus dans le monde. Le
secteur aérospatial a écopé, comme les autres secteurs. Bon nombre
d'acteurs de divers pays cherchent présentement à rapprocher de
leur territoire les chaînes d'approvisionnement de leurs secteurs
stratégiques, soit en rapatriant carrément du travail, soit en s'assu‐
rant que ce travail est effectué chez un partenaire économique géo‐
graphiquement proche ou politiquement stable.
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Pour la chaîne d'approvisionnement du secteur aérospatial, c'est
la même réalité. Des ruptures dans la chaîne d'approvisionnement
font que l'on connaît des difficultés dans les chaînes d'assemblage
de certains appareils. Dans certains cas, on a dû carrément changer
d'approche pour essayer de trouver de nouveaux fournisseurs. Cer‐
taines entreprises ont essayé de commencer à travailler sur des pro‐
jets afin que le travail soit effectué dans leurs propres usines plutôt
que par un sous-traitant dans un pays étranger.

En ce qui concerne le secteur de la défense, personnellement, je
trouve impensable que l'on confie notre approvisionnement en
pièces et la maintenance de notre équipement à un groupe de tra‐
vailleurs autre que des travailleurs canadiens. Ce faisant, on met la
vie de nos militaires entre les mains de travailleurs qui ne se
trouvent pas au Canada. J'ai de la difficulté à concevoir que ce soit
une option réaliste de décider, pour économiser de l'argent, de faire
entretenir nos appareils dans un autre pays où l'on a plus ou moins
le contrôle quant aux lois en vigueur.
[Traduction]

M. Gord Johns: Je vous suis vraiment reconnaissant de vos ob‐
servations. En fait, Unifor nous a dit quelque chose de très sem‐
blable à propos du secteur de la construction navale. Le fait que nos
militaires soient fiers d'utiliser de l'équipement militaire construit
ici, au Canada, est en soi très important.

Vous avez abordé la question d'une politique aérospatiale panca‐
nadienne. Pouvez-vous nous parler de l'importance que revêtirait
une telle politique et peut-être d'autres pays qui ont élaboré une ex‐
cellente politique ou stratégie nationale dans ce domaine?

De même — et simplement parce que je vais manquer de temps
étant donné qu'il ne me reste que deux minutes —, pouvez-vous
aussi parler de l'importance d'élaborer un programme de recyclage
des avions?
[Français]

M. Guillaume Valois: En ce qui a trait au recyclage des aéro‐
nefs, je me dis toujours que, si on est capable de les construire, il
faut être capable de les recycler. C'est l'approche que j'ai. Présente‐
ment, il y a un mouvement en ce sens.

Un avion commercial a une durée de vie d'environ 25 ans. Cela
peut être différent dans le cas des appareils militaires, mais cela va‐
rie toujours de 20 à 35 ans. Une fois que ces appareils ne sont plus
en service, souvent ils sont entreposés dans un désert ou un endroit
sec, où leur qualité se dégradera le moins rapidement possible. Ces
appareils sont alors cannibalisés au gré des besoins.

La création d'une filière de recyclage d'aéronefs au Canada per‐
mettrait premièrement d'augmenter la résilience de l'industrie.
Deuxièmement, en cas de crises comme celle que nous avons
connue, il serait possible d'affecter temporairement les travailleurs
mis à pied aux activités de recyclage d'aéronefs.

D'autres activités peuvent être combinées au recyclage. De nom‐
breux appareils, avant d'être recyclés par les compagnies aériennes,
sont entreposés de manière temporaire. Entre le début de l'entrepo‐
sage et le moment où l'on décidera si les appareils seront retirés dé‐
finitivement des airs ou bien transformés par exemple en avions-
cargos pour reprendre du service, des activités d'entretien peuvent
être réalisées et il s'agit là d'une activité potentiellement lucrative.

C'est quelque chose que nous avons mis en avant dans notre pro‐
position de politique aérospatiale pancanadienne. En effet, nous
croyons que cette industrie doit réagir et transformer les biens

qu'elle crée, c'est-à-dire qu'elle doit pouvoir réutiliser ou rediriger
vers d'autres activités la matière première dont elle s'est servie pour
fabriquer ces avions. De nombreuses pièces, comme les freins d'at‐
terrissage, peuvent être réutilisées dans d'autres types d'appareils
sans qu'elles aient besoin de beaucoup de modifications. Il y aurait
pour les pièces de revente un marché fiable et rentable, et cela vien‐
drait s'ajouter aux activités de recyclage d'aéronefs. Dans le fond,
tout ce qu'il nous manque, c'est l'environnement propice qu'il faut
créer pour que cela se réalise.
● (1610)

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Valois.

Nous allons maintenant passer à notre deuxième série de ques‐
tions et donner la parole à M. Lobb pendant cinq minutes.

M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Monsieur Valois, je crois que vous avez mentionné à quelques
reprises que vous craignez que, si le contrat des F-35 est signé, il y
ait un certain risque qu'une partie ou la totalité des travaux de répa‐
ration et d'entretien soient effectués dans un pays autre que le
Canada.

Existe-t-il un pays qui a acheté des F-35, qui dispose d'une unité
d'entretien en service pour les entretenir, et qui a fait appel à des
services d'entretien établis dans un autre pays?
[Français]

M. Guillaume Valois: Je ne suis pas sûr de bien comprendre le
sens de la question. M'avez-vous demandé s'il y a des pays dans le
monde qui ne réalisent pas l'entretien de leurs propres F‑35?
[Traduction]

M. Ben Lobb: Il s'agit plutôt du fait que le Royaume-Uni dis‐
pose d'une équipe de personnes formées comme vous qui sont qua‐
lifiées pour entretenir les avions, tout comme les États-Unis et le
Canada en possèdent. Je n'ai tout simplement pas entendu parler de
pays qui ont une capacité et une aptitude actuelles et où l'entretien
serait externalisé. Je ne vois pas cela.

Il ne me semble pas qu'il y ait un risque que ce travail soit effec‐
tué ailleurs, mais je me trompe peut-être.

Néanmoins, ma prochaine question concerne l'accélération de la
formation. En ce qui concerne les pièces que vous entretiendriez ou
fabriqueriez, y a-t-il un échéancier pour la mise en place des ser‐
vices que vos travailleurs assureraient?
[Français]

M. Guillaume Valois: Qu'il s'agisse des activités d'entretien du
prochain avion de chasse du Canada ou de la fabrication de compo‐
santes à installer sur ces appareils, nous n'avons aucune objection à
ce que ce soit confié à un de nos fournisseurs au Canada, comme
L3Harris, s'ils sont prêts à présenter une soumission. Je pense qu'ils
sont effectivement prêts à le faire. Les travailleurs de L3Harris que
notre association représente font l'entretien des CF‑18, alors ils
pourraient continuer de réaliser l'entretien des prochains appareils.
Cela nous ferait plaisir, mais nous avons peu de contrôle là-dessus.
Nous représentons les travailleurs, nous défendons leurs droits sur
leurs lieux de travail et nous négocions leurs conventions collec‐
tives, mais nous n'avons qu'une influence limitée sur les contrats
que ces compagnies négocient avec leurs clients.
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[Traduction]
M. Ben Lobb: Je voulais parler de la formation de vos membres

et de l'arrivée de la prochaine génération de jeunes hommes et de
jeunes femmes qui assureront l'entretien et la fabrication. Je suis
plus curieux de savoir combien de temps il faudra, selon vous, pour
que vos membres soient formés pour entretenir différentes pièces et
pour assumer différentes capacités d'entretien. Avez-vous des idées
à ce sujet?

Je pose la question parce que dans ma région, il y a une centrale
nucléaire, et des personnes sont en train de remplacer une de ses
composantes majeures qui n'a besoin d'être remplacée qu'une seule
fois pendant la durée de vie utile du réacteur, et au cours des cinq
ou six dernières années, d'immenses efforts ont été déployés pour
faire venir toutes les personnes qualifiées nécessaires.
● (1615)

[Français]
M. Guillaume Valois: Les travailleurs du secteur canadien de

l'aérospatiale ont acquis une expertise au fil des ans, de sorte que
c'est aujourd'hui un écosystème d'une grande richesse, alors je n'ai
aucun problème à imaginer qu'on pourra y trouver un acteur ca‐
pable de présenter une soumission et de réaliser le travail dans des
délais raisonnables.

Le prochain avion de chasse du Canada ne va pas être en service
et commencer à voler demain matin. À partir du moment où le
choix sera confirmé, on aura toute la latitude nécessaire pour mettre
en place les outils et la formation sur les sites où seront réalisées les
activités d'entretien et la fabrication de composantes.

C'est un secteur assez riche, diversifié et compétent pour faire le
travail, selon moi.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Lobb.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Bains pendant cinq
minutes.

M. Parm Bains (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je remercie M. Valois de s'être joint à nous aujourd'hui.

Bien des années avant d'occuper mon poste actuel, j'étais méca‐
nicien d'aéronefs en Colombie-Britannique. Je connais donc un peu
l'industrie et ses points forts en ce qui concerne ses travailleurs,
c'est-à-dire les mécaniciens et les machinistes.

Y a-t-il des métiers particuliers dans le secteur de la défense aé‐
rienne dans lesquels il est difficile de maintenir le personnel en
poste? Dans l'affirmative, quels sont ces métiers?
[Français]

M. Guillaume Valois: Je n'ai pas l'information exacte pour ré‐
pondre à votre question, mais je pourrai vérifier.
[Traduction]

M. Parm Bains: D'accord.

Je vais vous poser des questions au sujet de la pandémie et des
répercussions de la COVID-19. Comment la pandémie a-t-elle
contribué à la perte de moyens de subsistance et nui aux carrières
dans l'industrie aérospatiale? Y a-t-il eu un ralentissement impor‐
tant? Les gens partaient-ils, et ne revenaient-ils pas? L'une ou
l'autre de ces répercussions ont-elles été observées?

[Français]

M. Guillaume Valois: Il est évident que cette pandémie a eu des
répercussions. Tantôt, je mentionnais que la moyenne d'âge de nos
membres, dans le secteur aérospatial, se rapprochait plus de l'âge de
la retraite que de l'âge de la première embauche, si je peux m'expri‐
mer ainsi. Après avoir traversé la pandémie, beaucoup de tra‐
vailleurs qui avaient 20 ou 25 ans d'expérience ont été mis à pied.
Ils ont tout simplement décidé de jeter l'éponge et de se trouver une
autre profession. Il y a eu une perte de confiance.

Ce n'est pas vrai que c'est une industrie en perte de vitesse ou qui
est vouée à disparaître. Pour rebâtir cette confiance, le gouverne‐
ment canadien a un rôle à jouer en devenant un partenaire de l'éco‐
système, en valorisant les emplois dans cette industrie et en se fai‐
sant l'ambassadeur de l'industrie aérospatiale canadienne dans le
monde en misant sur les produits qui sont faits ici.

Par exemple, le Canada va remplacer les CC‑150 Polaris, qui
servent au transport de troupes et au ravitaillement des chasseurs en
vol. Une seule entreprise a été retenue pour participer à l'appel
d'offres, soit Airbus, avec son appareil de ravitaillement. Le contrat
est d'une valeur de 5 milliards de dollars. Des négociations devront
avoir lieu là-dessus. Est-ce que les retombées générées par ce
contrat pourraient concrètement appuyer les activités d'Airbus qui
sont déjà en cours au Canada, comme le programme de l'A220?
Est-ce qu'un A220 amélioré peut devenir le prochain avion qui va
transporter les représentants du gouvernement canadien? C'est
quelque chose qu'il faudrait probablement discuter avec Airbus.

C'est ce genre de projet et ce genre de vision que le Canada doit
mettre en avant pour valoriser ses produits. Ce n'est pas qu'il ne l'a
jamais fait ou qu'il ne le fait pas. Par exemple, il y a déjà des appa‐
reils Challenger en service au sein de l'Aviation royale canadienne.
Toutefois, il y aurait lieu d'en faire plus et de faire mieux en bâtis‐
sant notre stratégie autour d'une politique industrielle spécialement
adaptée à la réalité de l'industrie aérospatiale. Elle doit comporter
un volet sur l'innovation et sur la formation et anticiper les change‐
ments technologiques dans l'industrie. On doit adopter une ap‐
proche visant à améliorer la résilience de l'industrie afin qu'elle soit
moins vulnérable aux crises. On doit également amorcer un virage
vert au sein de l'industrie.

Il y a beaucoup de bonnes choses qui sont faites au Canada en ce
moment, mais elles ne sont pas faites de manière concertée ni arti‐
culées autour d'une politique industrielle. C'est tout simple: il faut
juste amener plus de coopération dans le secteur en y consacrant
une politique qui lui est propre. En ce moment, je trouve que les
initiatives destinées à cette industrie sont un peu trop éparpillées.

● (1620)

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Bains.

Nous allons maintenant donner la parole à Mme Vignola pendant
deux minutes et demie.

[Français]

Mme Julie Vignola: Merci, monsieur le président.

Monsieur Valois, je vais vous poser de courtes questions.
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Premièrement, on parlait tout à l'heure de la pénurie de main-
d'œuvre et de la formation. À votre connaissance, est-ce que les en‐
treprises qui engagent les machinistes et les travailleurs et tra‐
vailleuses de l'aérospatiale ont des programmes de formation in‐
terne ou des ententes avec des centres de formation professionnelle,
collégiale et universitaire pour mettre en place toutes les conditions
nécessaires à la prochaine génération de machinistes et de tra‐
vailleurs et travailleuses?

M. Guillaume Valois: Oui. Au Québec, les activités entourant le
Comité sectoriel de main-d'œuvre en aérospatiale et l'École des mé‐
tiers de l'aérospatiale de Montréal, qui partagent les mêmes locaux,
sont un exemple assez intéressant où il y a beaucoup de partenariats
pour valoriser le secteur. Il y a aussi Aéro Montréal et Aéro Emploi,
qui travaillent très activement pour essayer d'attirer la prochaine gé‐
nération de travailleurs vers les métiers d'avenir dans le secteur aé‐
rospatial. Il y a beaucoup de bonnes choses qui sont faites à cet
égard.

Mme Julie Vignola: Comme vous l'avez souligné tout à l'heure,
on voit souvent des avions en attente dans des déserts, et on se de‐
mande bien pourquoi ils sont en attente.

La flotte actuelle est en processus de modernisation, non seule‐
ment dans le domaine commercial, mais aussi du côté de la dé‐
fense. Savez-vous ce qui adviendra des anciens appareils?

Est-ce que le recyclage de ces appareils pourrait se faire ici, et
particulièrement au Québec, qui est en train de devenir un leader
dans le recyclage d'appareils? Avez-vous eu des indications selon
lesquelles il y aurait un tel programme ici?

M. Guillaume Valois: Au Québec, il y a présentement deux
PME qui réalisent des activités de recyclage d'aéronefs. Elles sont
établies à l'aéroport de Mirabel. Elles en sont vraiment au début de
leurs activités et elles ont besoin d'un soutien. Ce sont les deux
seules PME au Canada qui ont toute la certification nécessaire pour
réaliser non seulement les activités de recyclage, mais aussi celles
de revalorisation et de revente de pièces ou de composantes usagées
d'aéronefs. Manifestement, elles auraient besoin d'un coup de pouce
pour être capables d'en prendre plus et d'aller chercher de nouveaux
clients.

Il y a à peine un an, Airbus a affirmé qu'elle cherchait à trouver
de nouveaux partenaires pour augmenter ses activités de recyclage
d'aéronefs partout dans le monde. Ne pourrions-nous pas faire de
Mirabel un pôle nord-américain pour le recyclage d'aéronefs? On y
trouve déjà les deux PME dont j'ai parlé.
[Traduction]

Le président: Merci.
[Français]

Mme Julie Vignola: Merci, monsieur Valois.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Valois.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Johns pendant
deux minutes et demie.

M. Gord Johns: Je vous remercie encore une fois.

Je vais en fait continuer de revenir à ce fil conducteur.

Une chose que nous avons remarquée dans le cadre de l'étude
que nous menons concerne également l'approvisionnement de la
Marine et le manque de démantèlement des navires et de responsa‐

bilité en matière de recyclage de nos navires. C'est également le cas
pour les avions, en général, et nos avions militaires, en particulier.

Y a-t-il des politiques que le Canada doit élaborer dans les do‐
maines où il y a des lacunes, afin de s'assurer que nous agissons de
façon plus responsable en ce qui concerne la gestion de nos avions
et que cela contribue à soutenir le nouveau « secteur du recyclage
des avions », si vous voulez l'appeler ainsi?

● (1625)

[Français]

M. Guillaume Valois: Sur le plan législatif, tout ce qui touche à
l'organisation du parc d'aéronefs des compagnies aériennes est géré
à l'échelle internationale. Évidemment, le Canada peut jouer un rôle
d'ambassadeur auprès des autres pays, les sensibiliser sur le fait que
tous doivent assumer leurs responsabilités et imposer une certaine
forme de loi à cet égard. Cependant, si on demande aux compa‐
gnies aériennes partout dans le monde d'avoir une approche plus
responsable dans la gestion de leurs aéronefs en fin de vie utile, il
faut leur donner les outils pour qu'elles puissent réaliser ces activi‐
tés. Il faut avoir préparé le terrain et créé un environnement favo‐
rable au recyclage d'aéronefs.

L'Union européenne a lancé de nombreuses initiatives en ce sens,
notamment par des partenariats avec son principal constructeur, qui
est Airbus, que ce soit en Espagne ou dans certaines régions de la
France. Le volume de recyclage d'aéronefs est en augmentation
dans cette région du monde. Les activités y sont de plus en plus lu‐
cratives. Une dynamique se crée.

Peut-on répéter cela à l'échelle du continent nord-américain et du
Canada? Absolument. Il s'agit juste de faire preuve de volonté poli‐
tique et de démontrer aux compagnies aériennes qu'elles ont intérêt
à agir ainsi. Certaines composantes des appareils qui sont en fin de
vie utile peuvent être réutilisées et récupérées dans des appareils
qui sont encore en service. Des économies sont ainsi réalisables.

On pourrait aussi proposer certaines mesures incitant les compa‐
gnies aériennes canadiennes à s'engager davantage dans le recy‐
clage de leurs appareils qui ne sont plus en service et qu'elles re‐
tirent de leur parc d'aéronefs.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Johns.

Nous allons maintenant donner la parole à M. McCauley pendant
cinq minutes.

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Je vous remer‐
cie de vous être joint à nous.

J'ai juste une brève question à vous poser. Nous accomplissons le
travail lié aux CF-18 ici, au Canada. Depuis la signature de l'en‐
tente initiale de développement, il y a une vingtaine ou une tren‐
taine d'années, diverses entreprises canadiennes — dont Magellan
au Manitoba et d'autres entreprises — se sont vu attribuer environ
deux milliards de dollars de travaux liés aux F-35. N'êtes-vous pas
convaincu que, compte tenu de la pénurie de main-d'œuvre quali‐
fiée dans le monde entier à l'heure actuelle et de tout le travail lié
aux F-18 qui est effectué actuellement, vous recevrez un montant
similaire, voire supérieur, pour l'entretien des F-35, même en l'ab‐
sence d'une politique des retombées industrielles et technologiques
coulée dans le béton?
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[Français]
M. Guillaume Valois: J'ai de la difficulté à faire le lien entre les

activités de maintenance, le financement que le Canada pourrait at‐
tribuer à ces activités et la pénurie de main-d'œuvre. Je crois que
nous avons tous les outils en main pour être capables d'entretenir
nos propres aéronefs. J'ai un peu de difficulté à saisir le sens de la
question.
[Traduction]

M. Kelly McCauley: Ce que je veux dire, c'est que si vous avez
tous les outils en main... Je suis convaincu que les Canadiens pour‐
ront obtenir des contrats internationaux pour les F-35 sans qu'ils
soient coulés dans le béton dans le cadre d'une politique des retom‐
bées industrielles et technologiques, comme c'est le cas habituelle‐
ment.

N'avez-vous pas la même confiance dans le fait que vous serez
en mesure de décrocher des contrats, compte tenu des compétences
et des aptitudes qui existent au Canada actuellement?

Pourriez-vous répondre rapidement, s'il vous plaît?
[Français]

M. Guillaume Valois: Cela revient à ce que je disais tantôt. Pour
conserver une masse critique au sein d'un écosystème aérospatial
diversifié et dynamique, il faut investir dans ce secteur. Il n'y a pas
un État dans le monde qui n'investit pas dans...
[Traduction]

M. Kelly McCauley: Je suis désolé, mais je vais vous inter‐
rompre maintenant parce que je n'ai pas beaucoup de temps.

Je vais céder le reste de mon temps de parole à M. Paul-Hus.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Merci, monsieur McCauley.

Je remercie le témoin d'être parmi nous.

Monsieur le président, je voudrais présenter la motion dont j'ai
déjà donné avis, mais, avant cela, s'il y a consentement du Comité,
je suis prêt à laisser tout de suite cinq minutes à un de mes col‐
lègues libéraux qui aimerait prendre la parole, à condition que ce
soit mon tour après lui.

Si le Comité donne son consentement, cela me fera plaisir, sinon
je vais continuer.
● (1630)

[Traduction]
Le président: Je suspends nos délibérations pendant un moment.

Nous allons poursuivre la séance après cette intervention, et ainsi
nous pourrons entendre M. Valois. Nous entendrons également
M. Kusmierczyk, qui aura la parole pendant les cinq prochaines mi‐
nutes. Ensuite, nous reviendrons à M. Paul-Hus.

Monsieur Valois, nous avons eu un petit problème technique. Les
questions seront posées par quelqu'un d'autre pendant les cinq pro‐
chaines minutes.

Monsieur Kusmierczyk, vous avez la parole pendant cinq mi‐
nutes.

M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je vous remercie, monsieur Valois, de bien vouloir répondre à
nos questions.

Normalement, pendant les séances de notre comité, il y a un
groupe de témoins qui se partagent le temps de parole et la sellette.
Vous avez comparu devant nous en tant qu'unique témoin pendant
l'heure complète. Je tiens à vous remercier infiniment de l'avoir fait
et d'avoir répondu à toutes ces différentes questions.

Avant de commencer à poser ma série de questions, je mentionne
qu'il y a un sujet qui m'a rendu curieux. Vous avez parlé du recy‐
clage des avions. Quel pourcentage d'un avion peut être recyclé?
Parle-t-on du recyclage d'un tiers de l'avion? Avez-vous une idée de
la proportion d'un avion qui peut réellement être recyclée? Je suis
curieux de le savoir.

[Français]

M. Guillaume Valois: Aux alentours de 2010, il était possible de
recycler une quantité de métaux non ferreux équivalant à 30 % de
la masse d'un aéronef. Plusieurs rapports publiés mentionnaient
qu'on se rapprochait de 80 % de l'ensemble de ce qu'on pouvait ré‐
cupérer d'un appareil. C'est extrêmement variable.

Or, les appareils de la nouvelle génération sont fabriqués avec
énormément de matériaux composites, qui sont plus difficiles à re‐
cycler que l'aluminium. La quantité qu'on peut aller chercher est as‐
sez variable. Cela ouvre grand la porte aux activités de recherche-
développement afin de trouver des façons de recycler cette matière
et de lui donner une seconde vie, d'une part, mais aussi pour voir ce
qu'on peut faire d'autre de cette matière et essayer de trouver des
débouchés, d'autre part.

[Traduction]

M. Irek Kusmierczyk: Je comprends ce que vous dites. Je pense
que cela montre qu'il y a beaucoup de déchets qui peuvent être ré‐
cupérés, et qu'il y a beaucoup d'emplois à décrocher pour les ma‐
chinistes et les autres travailleurs qualifiés. Je vous remercie de
votre réponse.

J'aimerais changer de sujet et vous poser une question que j'ai
posée à un témoin au cours d'une réunion précédente. Je vous pro‐
mets que je ne pose pas cette question parce que je suis assis à côté
de l'ancienne présidente du caucus des femmes. Je crois que c'est
une question importante à poser dans ce secteur.

Selon une enquête récente menée par l'Association des industries
aérospatiales, seuls 24 % des travailleurs de l'aérospatiale sont des
femmes. L'Association internationale des femmes de l'aviation a
réalisé une enquête semblable, et ce qui a été découvert, c'est que
« l'industrie aéronautique n'est pas viable si plus de 50 % de la po‐
pulation ne considère pas qu'il est possible d'avoir une brillante car‐
rière dans l'aviation ».

J'aimerais vous demander comment l'industrie aérospatiale peut
aider à recruter et à maintenir en poste un plus grand nombre de
femmes au sein de la population active. Comment le Canada peut-il
contribuer au processus visant à développer une main-d'œuvre plus
diversifiée? Que fait votre organisation pour contribuer à ce proces‐
sus?
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● (1635)

[Français]
M. Guillaume Valois: Ma recommandation est relativement

simple: il faut valoriser les emplois de ce secteur. Ce serait un vote
de confiance à l'égard de l'industrie aérospatiale canadienne. On
doit créer des programmes visant à recruter davantage de tra‐
vailleurs, car nous avons besoin d'une nouvelle génération de tra‐
vailleurs qui prendra la place de ceux qui partiront à la retraite très
bientôt.

Peut-on cibler certains groupes d'âge ou les femmes, par
exemple, afin de les attirer vers ces métiers? Je ne crois pas que ces
métiers soient impossibles à exercer pour qui que ce soit. C'est une
question de volonté. Cette statistique pose effectivement problème.
Nous ne pouvons pas nous priver de 50 % de la population. Nous
avons besoin d'une relève, peu importe d'où elle vient. C'est impor‐
tant de le dire.

Il y a des emplois dans le secteur de l'aérospatiale, et c'est un sec‐
teur d'avenir, à condition qu'on y mette les efforts nécessaires, qu'on
se coordonne et qu'on s'investisse afin de valoriser les métiers de
l'aérospatiale.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Valois.

Au nom du Comité, je tiens à vous remercier d'être parmi nous
aujourd'hui. Comme l'a indiqué mon collègue, M. Kusmierczyk,
nous accueillons normalement d'autres témoins, ce qui permet aux
témoins de souffler un peu, mais vous vous en êtes très bien tiré.

Pour tout vous dire, je vous avouerais que j'ai payé mon diplôme
de premier cycle en travaillant pour l'entreprise McDonnell Dou‐
glas à l'époque où les F-18 ont été lancés à Malton, dans les an‐
nées 1980, et je connais très bien l'industrie. Je vous remercie pour
tout le travail que vous et vos collègues réalisez.

Cela étant dit, monsieur Valois, je vous permets de quitter la
séance, et nous allons maintenant revenir à M. Paul-Hus.

[Français]
M. Pierre Paul-Hus: Merci, monsieur le président.

J'aimerais présenter ma motion, à laquelle j'ai apporté deux cor‐
rections. La première concerne le mot « hélicoptères », qui est une
erreur. Cela devrait plutôt être « aéronefs ». Deuxièmement, j'ai
changé la date pour que ce soit le 30 juin plutôt que le 13 juin.

Voici la motion telle qu'elle devrait être:
Que, dans le contexte de son étude sur des projets d'approvisionnement en dé‐
fense aérienne, le Comité oblige la production, par Services publics et Approvi‐
sionnement Canada, des documents reliés aux dépenses qui ont été engagées
pour régler les problèmes techniques et mécaniques qui affligent les aéro‐
nefs CC‑295 Martin-pêcheur depuis leur achat; et que ces documents soient dé‐
posés devant le Comité au plus tard à midi (HE) le jeudi 30 juin 2022.

Cette motion est en réponse aux problèmes actuels qui découlent
du contrat accordé par le gouvernement en 2016 pour les appareils
Martin-pêcheur, d'un montant initial de 2,75 milliards de dollars.
Finalement, on rencontre des problèmes. On sait qu'il y aura un sur‐
plus de 150 millions de dollars et qu'il faudra trois ans avant que les
avions puissent être en service.

Des questions se posent. Quels sont les problèmes techniques?
Quels sont les coûts associés à ces problèmes techniques?

Ces avions sont fabriqués par Airbus et sont déjà disponibles
dans d'autres pays. Je sais que le Canada a demandé une trentaine
de modifications, mais c'est flou. C'est pour cette raison que nous
avons besoin d'obtenir tous les documents qui expliquent les pro‐
blèmes techniques et les coûts qui y sont liés.

Je crois que le Comité devrait adopter cette motion, parce qu'il
faut savoir où on s'en va. Cela fait partie de notre travail.

[Traduction]

Le président: Vous avez la parole, monsieur Housefather.

M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Je vais proposer un amendement, mais avant de le faire, je veux
juste comprendre ce qui suit. Avez-vous estimé que M. Paul-Hus
peut modifier sa propre motion?

Le président: S'il y a consensus au sein du Comité pour que ces
changements soient apportés, alors nous pourrons accepter qu'ils
soient apportés. Sinon, M. Paul-Hus ne peut pas modifier sa propre
motion. Il faudrait qu'un amendement soit adopté pour le faire. J'es‐
père que cela répond à votre question.

● (1640)

M. Anthony Housefather: Les changements qu'il a apportés à
sa motion ne me posent aucun problème. Je crois donc que nous
pourrions approuver ces changements, si tout le monde est d'ac‐
cord.

Je voulais juste m'assurer que, dans la forme, vous autorisiez ces
modifications.

Le président: Juste pour clarifier la situation, je regarde dans la
salle, afin de m'assurer que tout le monde trouve acceptables les
modifications qu'il a apportées. Nous ne modifions pas la motion au
moyen d'un amendement. C'est juste...

Je vois qu'il y a consensus. D'accord. Merci.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Housefather.

M. Anthony Housefather: Merci, monsieur le président.

En fait, selon moi, les renseignements sur les dépenses qui sont
demandés sont déjà couverts dans la motion qui a été adoptée par le
Comité pour obtenir des documents d'ici le 30 juin. Je ne vois au‐
cune objection à adopter une motion distincte, même si elle n'exige
pas que le Comité demande qu'on lui remette des documents rela‐
tifs aux dépenses engagées jusqu'à maintenant. Il s'agit d'un exer‐
cice fastidieux qui obligerait le ministère à entreprendre de cher‐
cher partout les documents liés aux dépenses qui pourraient exister.
Ces documents pourraient être des courriels ou n'importe quoi.

Monsieur le président, je proposerais — et je reparlerai de mon
amendement un peu après l'avoir proposé — de remplacer les mots
qui suivent le mot « Comité » par la mention suivante: « demande
que Services publics et Approvisionnement Canada fournisse des
rapports de dépenses » reliés aux dépenses qui ont été engagées
pour fixer les problèmes techniques et mécaniques qui affligent les
aéronefs. J'ajouterais ensuite: « et que ces rapports de dépenses
soient déposés » au plus tard à midi « le jeudi 30 juin 2022 ».
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Pour que mon amendement soit clair, monsieur le président, je
précise encore une fois qu'il s'agirait essentiellement de supprimer
les mots « oblige la production des » et de les remplacer par le Co‐
mité « demande que Services publics et Approvisionnement
Canada fournisse », puis d'insérer les mots « des rapports de dé‐
penses ». Le seul autre changement à apporter consisterait à insérer
la mention suivante: « et que ces rapports de dépenses soient dépo‐
sés ».

Monsieur le président, je précise encore une fois qu'au lieu de
chercher des documents, des courriels ou quoi que ce soit d'autre et
d'avoir à faire traduire tous ces documents, il s'agirait essentielle‐
ment de fournir un rapport de dépenses d'ici le 30 juin.
[Français]

J'en ai déjà discuté avec mes collègues francophones et, manifes‐
tement, je crois que nous pouvons arriver à un consensus. Nous
avons effectivement besoin de savoir quelles dépenses ont été enga‐
gées. Si, après avoir reçu cette information, nous avons d'autres
questions, nous pourrons demander autre chose ou demander qu'un
témoin vienne nous en parler afin de clarifier la situation.

Si l'exercice demandé consiste à chercher tous les documents en
question, je crois que c'est un fardeau un peu trop lourd, car je ne
sais pas trop combien de documents cela implique ni où ils se
trouvent.

Merci, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Housefather.

Veuillez être patient envers moi pendant une seconde. Je dois po‐
ser une brève question au greffier.

Merci. Je vois que M. McCauley a levé la main. Ensuite, nous
donnerons la parole à Mme Vignola.

M. Kelly McCauley: Merci, monsieur le président.

J'appuie cet amendement. Je pense que nous devrions essayer
d'utiliser la motion pour obtenir le plus d'information possible. Il ne
s'agit pas d'un gâchis ordinaire, mais d'un super gâchis... Si quel‐
qu'un se souvient de ce contrat, je précise qu'il s'agit de celui qui
était célèbre pour son appel d'offres de 30 000 pages, dont la livrai‐
son à exiger la location d'une camionnette. Nous — pas nous, les
membres du Comité, mais plutôt le gouvernement du Canada —
avons été poursuivis par l'entreprise Leonardo dans le cadre de cet
appel d'offres, en raison de pratiques inappropriées.

Leonardo a alors miraculeusement retiré sa plainte en échange
d'un contrat de cinq milliards de dollars pour l'entretien des aéro‐
nefs, et maintenant, nous découvrons, d'après ce que j'ai compris,
qu'il nous faudra attendre jusqu'à 10 ans pour obtenir ces avions.

Est-ce qu'ils utilisent les aéronefs Hercules en ce moment? Pre‐
mièrement, je ne crois pas que nous avons assez d'aéronefs Her‐
cules, et je ne pense pas qu'ils seront disponibles pour couvrir Co‐
mox et la côte est pendant 10 ans. Je ne veux pas exagérer, mais il
s'agit là d'une véritable crise de l'approvisionnement, et elle n'est
pas liée aux libéraux, aux conservateurs ou aux néo-démocrates:
c'est un problème vraiment particulier... La construction navale est
un gâchis, mais cet approvisionnement est pire qu'un gâchis,
compte tenu de toutes les controverses et de tous les autres pro‐
blèmes qui sont survenus depuis le premier jour de ce contrat. Je
pense que nous avons l'obligation envers les forces armées, les pê‐

cheurs — de la côte est et de la côte ouest — et les contribuables de
vraiment examiner cette question. Je serais presque prêt à dire que
nous devrions organiser deux ou trois réunions distinctes à ce sujet.

Si vous lisez leur rapport, vous constaterez qu'ils sont passés de
l'idée de voler dès maintenant à celle de voler « peut-être en
2030 ». Il ne s'agit pas d'un retard d'un ou deux ans. L'utilisation
des aéronefs est repoussée d'une décennie. Je pense que nous de‐
vrions obtenir tous les documents et, à partir de là, voir ce qui cause
tous ces problèmes. Il s'agit d'une conception mature. Ce n'est pas
comme l'aéronef T26, où nous partons de zéro. Cet aéronef est en
service dans 15 ou 20 pays différents, et il s'agit d'un contrat impor‐
tant. Il n'y a aucune raison pour que ce projet soit retardé à ce point.
Je pense que nous avons un très gros problème sur les bras ici, et
nous avons l'obligation envers les Canadiens et nous-mêmes de
nous pencher sur la question.

Je comprends la difficulté de réunir toute cette information. Une
solution pourrait peut-être être suggérée, et nous pourrons en discu‐
ter un peu plus longuement vendredi, mais je crois que c'est un pro‐
blème que nous devons sérieusement examiner, c'est-à-dire ce qui
cause ces immenses retards et ces dépassements de coûts et, à mon
avis, le fait que nous soutenons que ces avions ne peuvent pas être
rajustés afin de respecter les spécifications.

Quoi qu'il en soit, je vous suis reconnaissant du temps que vous
m'accordez, ainsi que de vos réflexions et de vos suggestions
concernant la manière dont nous devrions aborder cette question,
qu'il s'agisse d'une documentation complète ou de l'audition d'un té‐
moin spécialement chargé du projet. Toutefois, je pense que c'est un
vrai gros problème auquel nous devons nous attaquer.
● (1645)

Le président: Merci, monsieur McCauley.

Juste pour clarifier la situation, je précise que nous parlons de
l'amendement en ce moment.

La prochaine intervenante est Mme Vignola, et elle sera suivie de
M. Johns.

[Français]
Mme Julie Vignola: Ma question porte sur la motion principale.

Selon ce que je comprends, la crainte concerne la quantité de do‐
cuments qu'on aurait à produire, selon ce que dit la motion.

Monsieur Paul‑Hus, voulez-vous recevoir tous les documents
sans exception, y compris les courriels où il serait indiqué si les
gens étaient d'accord ou s'ils trouvaient que cela n'avait pas de bon
sens? Voulez-vous plutôt les contrats et les documents qui ex‐
pliquent les dépenses liées au travail réalisé?

Il y a peut-être moyen de resserrer un peu l'entonnoir.
M. Pierre Paul-Hus: Merci, madame Vignola.

Je précise que nous parlons actuellement de l'amendement.

Premièrement, les documents demandés ne portent pas sur l'en‐
semble du contrat, mais vraiment sur les dépenses liées aux pro‐
blèmes techniques et mécaniques. Je ne parle pas du contrat initial
ou de l'ensemble de l'œuvre. Je veux connaître les détails à partir du
moment où l'on a rencontré des problèmes. C'est plus circonscrit. Je
veux savoir pourquoi le projet est bloqué, quels coûts ces pro‐
blèmes ont engendrés et pourquoi on en est rendu là actuellement.
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La fameuse motion que nous avons votée, la semaine dernière ou
la précédente, concerne l'ensemble des projets d'aviation, mais ne
touche pas précisément ces éléments.

Nous voulons donc savoir ce qui s'est passé pour que le pays ne
soit pas en mesure de se servir de ces 16 avions actuellement. C'est
à l'aide de documents que nous le saurons. Nous savons déjà qu'il y
a un surplus de 150 millions de dollars, mais nous ne savons rien de
plus.

Pourquoi avons-nous ce problème? Comme M. McCauley l'a dit,
Airbus produit cet avion pour au moins 15 pays. Pourquoi le projet
est-il bloqué au Canada? Cela pose un problème de sécurité pu‐
blique, pour les activités de recherche et sauvetage de personnes.

La motion concerne simplement ces documents; je ne veux pas
tous les documents relatifs au contrat depuis le début.

Mme Julie Vignola: Savez-vous à partir de quelle année il y a
eu des problèmes?

M. Pierre Paul-Hus: L'avion devait être livré en 2020. Nous
sommes rendus en 2022. On a tiré prétexte de la COVID‑19 pour
expliquer la situation, mais les problèmes continuent. D'autres pro‐
blèmes techniques sont survenus, mais nous n'en savons rien. C'est
pour cela que nous voulons en savoir davantage. Nous voulons sa‐
voir pourquoi tout cela est bloqué et pourquoi cela va peut-être
prendre jusqu'en 2030, donc encore huit autres années. Nous vou‐
lons savoir ce qui se passe, tout simplement.
[Traduction]

Le président: Merci.

J'ai laissé à M. Paul-Hus le soin de répondre à la question de
Mme Vignola, mais pour en revenir au sujet, nous parlons de
l'amendement en ce moment.

Avant de vous donner la parole, monsieur Johns, je pense que
l'auteur de l'amendement souhaitait savoir s'il pouvait également ré‐
pondre à cette question.
[Français]

M. Anthony Housefather: Merci, monsieur le président.

Si nous demandons les documents, cela veut dire que nous de‐
mandons tous les documents liés à chacune des dépenses, qu'il
s'agisse de 400 $, de 4 millions de dollars ou de 10 millions de dol‐
lars. Pour ma part, je crois que nous devrions demander tout
d'abord de recevoir la liste des dépenses, non pas une liste qui
contient seulement les montants finals, mais bien une liste détaillée
de toutes les différentes dépenses. Il serait ensuite tout à fait raison‐
nable de demander les documents associés aux grandes dépenses ou
de convoquer un témoin pour nous les expliquer. Autrement, le fait
de demander la production de tous les documents signifie que nous
voulons tous les documents, y compris les courriels de tout le
monde, et chercher toute cette information représenterait un très
lourd fardeau. De plus, il faudrait faire traduire tout cela. Cela n'a
pas de sens.

La première chose à faire serait d'obtenir une liste des dépenses.
Nous pourrions, par la suite, soit faire comparaître un témoin afin
de lui poser des questions au sujet de ces dépenses, soit demander
et étudier les documents liés précisément aux dépenses élevées.

Honnêtement, je ne sais pas combien de dépenses différentes ont
été faites, mais je sais que les documents afférents peuvent être dif‐
ficiles à obtenir et qu'ils peuvent être très nombreux.

Finalement, j'appuie l'argument de M. McCauley. Nous pourrions
en discuter avant vendredi et trouver une solution. Le fait de tenir
un vote aujourd'hui afin d'obtenir tous les documents ne ferait
qu'imposer un fardeau très lourd.

● (1650)

[Traduction]

Le président: Je vous remercie, monsieur Housefather.

Nous passons à M. Johns, et je vois que M. Kusmierczyk et
Mme Vignola veulent aussi prendre la parole.

Monsieur Johns, allez‑y.

M. Gord Johns: Je vous remercie.

C'est toujours drôle d'entendre un néo-démocrate parler de ques‐
tions financières. Je pense que la production dedizaines de milliers
de documents est une tâche très coûteuse. Je veux, moi aussi, obte‐
nir des réponses, et j'appuie le principe. Nous voulons connaître les
dépenses.

J'aime votre idée, monsieur McCauley, d'avoir des témoins pour
pouvoir leur poser des questions. Nous devons trouver une
meilleure solution. Nous voulons savoir ce qui cause ce retard.
Nous voulons savoir ce qui se passe. Il y a sans doute une meilleure
façon de procéder et nous pouvons y réfléchir d'ici vendredi.

Je suis d'accord. Discutons‑en ensemble et trouvons une solution
ensemble. Je suis d'accord avec ce que M. Paul-Hus veut faire, cela
ne fait aucun doute.

Le président: Je vous remercie, monsieur Johns, pour cette piste
de réflexion.

Nous passons maintenant à M. Kusmierczyk.

M. Irek Kusmierczyk: Je ne veux pas m'éterniser sur ce point.
Je pense que l'amendement est raisonnable et pragmatique, et nous
permet d'obtenir l'information. Je vais appuyer l'amendement de
mon collègue.

Je veux aussi souligner que nous examinons l'approvisionnement
en matériel naval et aérien depuis quelques mois, à tout le moins. Je
pense que nous devons être conscients du temps que cela nécessite
et du fait que le Comité veut procéder à d'autres études. Nous de‐
vons aussi examiner d'autres questions.

Je veux que nous soyons conscients du temps et des ressources
que le Comité consacre à cette question.

Je vous remercie.

Le président: Je vous remercie, monsieur Kusmierczyk.

Nous passons maintenant à Mme Vignola.

[Français]

Mme Julie Vignola: J'aimerais faire une proposition à laquelle
nous pourrions réfléchir ensemble. À votre avis, serait-il possible
de demander qu'on nous fournisse un rapport des dépenses et que,
seulement dans le cas des dépenses dépassant un montant donné, on
nous fournisse automatiquement tous les documents afférents?
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C'est que je n'ai aucun intérêt à analyser une facture de 400 $
pour l'achat d'un écrou. Cela ne me tente pas. Comme M. McCau‐
ley l'a dit tout à l'heure, nous avons eu environ 30 000 pages de do‐
cuments à lire lors de la dernière session parlementaire. Je peux
vous dire que j'ai presque passé au travers de ces documents et que
je n'en peux plus. Je veux bien analyser des documents, mais je
veux analyser du contenu qui est concret, de manière responsable.

Le rapport peut faire état de ce qu'il est advenu de l'argent prove‐
nant des taxes et des impôts des contribuables, dont nous faisons
partie aussi. Nous payons des impôts, nous aussi. En tout cas, moi,
je paie mes impôts. Je ne sais pas si c'est le cas pour vous, car je ne
connais pas les détails de vos finances.

Par ailleurs, il faut que notre travail se fasse de manière efficace,
parce que notre travail aussi est une source de dépenses en soi. Il
faut donc travailler de manière efficace et aller droit au but.

Nous pourrions parvenir à un compromis responsable. Par
exemple, nous pourrions demander tous les documents reliés aux
dépenses excédant un certain montant, disons 1 million de dollars,
ce qui n'est quand même pas un montant négligeable. Ces docu‐
ments devraient nous expliquer pourquoi il y a eu une surcharge de
1 million de dollars.

C'est ce que je propose. Si vous voulez que je le fasse sous forme
d'amendement, dites-le-moi. Pour l'instant, j'ouvre le débat sur cette
proposition.
● (1655)

[Traduction]
Le président: Je vous remercie, madame Vignola. Avez-vous

terminé?
Mme Julie Vignola: J'ai terminé, oui.
Le président: Très bien. Je vous remercie.

Avant de passer à la réponse de M. Housefather, je vais céder la
parole à M. McCauley. Il pourra ainsi répondre à plus de questions,
si c'est le cas.

Je vous remercie.
M. Kelly McCauley: Je vous remercie, monsieur le président.

Je vais intervenir sur les commentaires de M. Kusmierczyk.

Je veux parler du fait que nous allons dépenser 200 milliards de
dollars pour des navires et des avions. Nous devons plus de... Des
représentants d'Irving sont venus témoigner pendant 45 minutes,
une entreprise qui recevra 100 milliards de dollars du Canada. Nous
devons de toute évidence poursuivre cette étude. Idéalement, nous
pourrions l'interrompre pour effectuer d'autres études, comme nous
l'avons déjà fait. Je crois qu'à un certain moment, nous menions
trois études en même temps. Si je me souviens bien, l'étude sur les
prévisions budgétaires s'est échelonnée de façon intermittente sur
trois ans. Nous pouvons donc intégrer ce que vous dites, monsieur
Kusmierczyk, tout en poursuivant cette étude.

Je me demande si on peut modifier cela. Peut‑on se concentrer
sur les ordres de modification — les documents concernant les mo‐
difications apportées au design, les défaillances structurales, etc. —
plutôt que sur les factures pour un écrou de 400 $. Concentrons-
nous sur les ordres de modification, les problèmes de design, de
production. Je ne sais pas exactement comment formuler le tout
dans la motion d'aujourd'hui, mais cela apaiserait sans doute un peu
les inquiétudes au sujet du nombre de pages que nous allons rece‐

voir. Je me soucie aussi de l'écrou à 400 $, mais ce qui m'inquiète
davantage, ce sont les problèmes systémiques qui font en sorte que
le Canada ne réussit pas à se faire construire et livrer un appareil
dont le modèle existe et est éprouvé. Il ne s'agit même pas de
mettre en place une industrie aéronautique, car la construction se
fait ailleurs.

Je suis ouvert aux suggestions sur la façon de procéder.
Le président: Nous passons maintenant à M. Housefather.
M. Anthony Housefather: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie mes collègues de proposer des idées constructives.

Ce que je propose, monsieur le président, parce que je n'ai pas la
réponse maintenant, honnêtement, sur la quantité ou les documents
qui seraient les plus faciles à produire... Je pense que faire venir un
témoin qui connaît le programme, à qui on pourrait poser des ques‐
tions, qui nous dirait où se trouve le vrai problème, et sans doute
demander les documents..., je pense que ce serait une bonne façon
de procéder.

Si on décide de procéder ainsi, j'aimerais que le Comité attende à
vendredi pour se prononcer, si c'est possible, monsieur le président.
On pourrait donc en discuter vendredi et prévoir du temps pour le
faire. Je pourrais ainsi, au cours des deux ou trois prochains jours,
parler à des collègues au sein du ministère pour savoir quels rensei‐
gnements on pourrait nous livrer dans ce délai, et quels sont les
principaux éléments. Je ne connais pas vraiment les coûts pour
l'instant.

Est‑ce possible, monsieur le président?
Le président: Je vous remercie.

Nous passons à M. Paul-Hus, et ensuite à M. Jowhari.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Merci, monsieur le président.

J'ai une proposition à faire qui, je pense, va régler notre pro‐
blème. Au lieu de parler des dépenses, j'aimerais qu'on parle des
documents qui concernent les changements en cours de route. Si un
produit commandé accuse un retard, c'est parce qu'il y a eu des
changements demandés. Il faudrait donc voir la liste des documents
concernant les changements demandés dans la conception ou la
structure de l'appareil, par exemple. Les retards viennent peut-être
du fait que le Canada a demandé 30 modifications précises, contrai‐
rement à d'autres pays.

Cela ne demande pas la production de milliers de documents. Le
bureau chargé du projet a déjà cela en main. Ce que nous voulons
savoir, c'est ce qu'il en est et pourquoi il y a des retards. Si ces re‐
tards sont causés par des changements demandés, nous voulons sa‐
voir quels sont ces changements. Comme mon collègue M. McCau‐
ley l'a mentionné, la compagnie produit déjà cet avion pour d'autres
pays et ceux-ci ne vivent pas ces problèmes, alors nous voulons sa‐
voir pourquoi le Canada en vit.

Nous exigerions donc les documents reliés aux changements de‐
mandés dans la structure ou la conception de l'avion, plutôt que
ceux sur les dépenses. Nous parlons de dépenses globales, en effet,
mais nous voulons surtout savoir ce qui fait qu'on est rendu là,
qu'on n'avance pas et qu'on a un problème d'efficacité. C'est cela, la
demande.
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[Traduction]
Le président: Je vous remercie, monsieur Paul-Hus.

Monsieur Jowhari, allez‑y.
M. Majid Jowhari: Je vous remercie, monsieur le président.

Je crois que ce qu'on tente de faire, c'est d'utiliser un ensemble de
données, comme les dépenses, qui concernent ce projet, pour savoir
ce qui explique les retards. Si c'est le cas, ce n'est sans doute pas la
bonne façon de procéder. Je pense qu'il faut savoir quelles sont les
raisons des modifications — c'est‑à‑dire des retards — et décider
ensuite des renseignements à demander.

C'est pourquoi j'appuie l'idée de M. Housefather, et je pense que
M. Paul-Hus dit la même chose.

M. Housefather demande qu'on nous donne du temps, soit jus‐
qu'à vendredi. Nous communiquerons avec le ministère pour lui
dire précisément que nous tentons de comprendre les retards, pas
nécessairement les retards, mais les raisons des retards. Nous allons
examiner les raisons de ces retards.

Lorsque nous en connaîtrons les raisons, il sera facile de deman‐
der les documents pertinents à ce sujet, qu'il s'agisse des dépenses,
des modifications au design, ou quoi que ce soit d'autre.

Je vous remercie.
● (1700)

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Paul-Hus, allez‑y.
M. Pierre Paul-Hus: Pour être clair, je modifie simplement la

demande. Nous voulons, au lieu des documents sur les dépenses,
ceux qui portent sur les modifications apportées au design, etc.
C'est exactement ce que nous voulons obtenir.

On ne parle pas des dépenses, mais bien des raisons. Quelles mo‐
difications ont été apportées, quelles demandes ont été faites?

[Français]
Mme Julie Vignola: Excusez-moi, mais j'ai perdu l'interpréta‐

tion pendant que mon collègue M. Paul-Hus parlait en anglais.
M. Pierre Paul-Hus: Ce que je disais, finalement, c'est que nous

nous rejoignions dans ma proposition. Nous acceptons de ne pas
parler des dépenses. Nous ne voulons pas la liste des dépenses,
mais nous modifierions la motion pour parler plutôt des change‐
ments qui ont été apportés à la conception et à la structure de
l'avion et qui sont la cause des retards. Nous disons la même chose.
Je ne pense pas que nous ayons besoin d'attendre. Si nous appor‐
tons cette modification à la proposition soumise par M. Housefa‐
ther, nous serons capables de régler le problème aujourd'hui et
d'avancer.

[Traduction]
Le président: J'ai vu M. Johns en premier, puis M. Housefather.
M. Gord Johns: Pourquoi ne demanderions-nous pas d'abord à

un représentant du ministère de venir témoigner? Nous pourrions
lui poser des questions difficiles et décider ensuite des documents
que nous voulons obtenir. Je ne pense pas que nous allons deman‐
der des tonnes de documents. Nous pourrons sans doute cibler ceux
que nous voulons. Je préférerais que le Comité consacre une partie
de son temps à poser des questions difficiles.

C'est un enjeu très important, surtout quand il s'agit de recherche
et sauvetage. J'appuie sans réserve les efforts de M. Paul-Hus pour
aller au fond des choses et obtenir des réponses, mais je veux m'as‐
surer que nous n'allons pas demander aux fonctionnaires de consa‐
crer des milliers d'heures à la production de documents quand nous
pouvons sans doute obtenir l'information en interrogeant un respon‐
sable au sein du ministère.

Je pense que c'est vraiment très coûteux pour les contribuables.
Je veux m'assurer que nous procédons de façon efficace. Nous
pourrons demander les renseignements dont nous avons besoin
après avoir posé nos questions. Le ministère devra fournir l'infor‐
mation de toute façon.

Le président: Je vous remercie, monsieur Johns.

M. Housefather, puis M. McCauley.
M. Anthony Housefather: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident.

Je suis d'accord avec M. Johns. Comme je l'ai mentionné, je
pense que nous procédons à l'envers. Selon moi, le plus simple se‐
rait de convoquer quelqu'un au ministère pour nous expliquer les
principaux ordres de modification. Nous pourrons ensuite deman‐
der les renseignements voulus pour savoir à quoi étaient attri‐
buables les coûts. Pour l'instant, je ne suis assurément pas prêt à
donner mon aval à une motion qui va au-delà des dépenses déjà
convenues dans la motion précédente. Je ne pense pas qu'il soit né‐
cessairement déraisonnable de demander certains documents, mais
je pense que nous devons mieux comprendre le tout. Je n'ai pas as‐
sez d'information aujourd'hui pour préciser la demande ou savoir
sur quels documents elle porterait.

Je demande donc de remettre cela à vendredi pour pouvoir en
discuter, ou encore d'inviter un responsable du ministère à venir té‐
moigner. Cela me convient, mais je ne suis pas d'accord avec l'idée
de parler seulement des ordres de modification et d'en convenir au‐
jourd'hui parce que je ne sais pas de quoi il s'agit.
● (1705)

Le président: Je vous remercie, monsieur Housefather.

Monsieur McCauley, allez-y.
M. Kelly McCauley: Je comprends votre point de vue, monsieur

Johns. Je crains seulement qu'en faisant venir des représentants du
ministère, leur réponse soit qu'ils ne peuvent pas répondre à la
question, comme cela s'est déjà vu. Ces trois ministères ont témoi‐
gné devant différents comités. Je crains simplement que nous n'ob‐
tenions pas de réponse. Nous n'avons pas obtenu beaucoup de ré‐
ponses jusqu'à maintenant à nos questions sur les F‑35 ou les na‐
vires. Nous avons reçu beaucoup de pseudo-réponses. Je crains que
nous ne fassions perdre un temps précieux et déjà limité au Comité.
Quelqu'un de SPAC viendra témoigner — je ne veux pas être celui
qui est cynique, et je suis sarcastique ici —, mais je crains que tout
ce qu'on entende soit des pseudo-réponses ou encore qu'il dise qu'il
ne peut pas en parler, que les négociations sont en cours, que c'est
secret.

Je comprends que c'est frustrant.

Une voix: Je veux vraiment faire cela.

M. Kelly McCauley: Comment pouvons-nous procéder? Je sais
que c'est beaucoup de travail, mais nous ne pouvons pas nous
contenter de fermer les yeux sur cela.
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Une voix: Nous pouvons entendre d'abord ce qu'ils ont à dire.
Non. Nous devrions leur demander de venir témoigner.

Le président: Je vous remercie, monsieur McCauley.

Nous passons d'abord à M. Lobb et ensuite à M. Paul-Hus.
M. Ben Lobb: Je trouve que M. Housefather a un bon point et

que M. Jones a aussi un bon point. Je suis d'accord pour procéder
d'une façon ou d'une autre, soit les documents en premier, ou des
représentants du ministère en premier. Au sujet de ce que M. Mc‐
Cauley a dit, je ne sais pas ce que les membres du Comité en
pensent, mais si je me remémore les fois où j'ai posé des questions
précises sur la défense aérienne aux représentants de SPAC ou des
forces aériennes, ou sur les Javelins, etc., soit ils ne voulaient pas
répondre, soit ils répondaient que c'était un enjeu opérationnel.
Lorsque je leur ai demandé si on en expédiait en Ukraine, on m'a
répondu que c'était un enjeu opérationnel.

J'ai lu hier dans le Globe and Mail le témoignage d'un soldat
ukrainien qui disait que les Carl-Gustafs leur permettaient de faire
exploser des chars d'assaut russes de tous bords tous côtés. Je ne
pouvais pas obtenir de réponse au Comité, mais je l'ai appris dans
le Globe and Mail.

À mon point de vue, les enjeux sont différents quand on parle
d'aéronefs à voilure fixe et d'armement. Le fait est, pour revenir à
ce que disait M. McCauley, que peu importe qui gouverne, que ce
soit les libéraux, les conservateurs, les néo-démocrates, ou les blo‐
quistes s'ils trouvent une façon d'arriver au gouvernement...

Des voix: Oh, oh!

M. Ben Lobb: Ce serait un vrai tour de force.

Le fait est que nous devons obtenir de meilleures réponses. C'est
frustrant. Il n'y a pas de politicaillerie sur des questions de ce genre.
Tout ce qu'on veut, c'est obtenir des réponses. C'est une belle initia‐
tive, peu importe la façon de procéder. Nous allons tester ce qu'ils
sont prêts à nous dire.

Le président: Je vous remercie, monsieur Lobb.

Monsieur Paul-Hus, allez‑y.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Merci, monsieur le président.

Après la conversation que nous venons d'avoir, je crois que l'ob‐
jectif est clair. Cette demande répond à un besoin très important,
surtout pour les partis de l'opposition. Comme M. Lobb vient de le
mentionner, depuis que nous sommes ici, on ne fait que rire de nous
et nous n'arrivons pas à grand-chose. C'est pourquoi nous devons
déposer des motions contraignantes comme celle-ci. À vrai dire,

mon objectif n'est pas de demander aux fonctionnaires de produire
des milliers de pages de documents. Ce que nous voulons, c'est
connaître la vérité dans ce dossier et comprendre plus clairement où
les choses s'en vont, dans ce cas précis comme dans plusieurs
autres.

Je suis ouvert à l'idée qu'on suspende le débat sur cette motion.
Nous allons en discuter de nouveau entre nous, en vue de trouver
des amendements à la motion pour la rendre efficace. Je ne veux
pas que le Comité reçoive un témoin et que celui-ci, en fin de
compte, ne nous dise rien de plus pendant 45 minutes. Nous vou‐
lons vraiment obtenir des réponses dans ce dossier.

Je suis donc prêt à ce que le Comité suspende le débat et le re‐
prenne plus tard, lorsque nous aurons trouvé une façon différente
de procéder pour obtenir cette information.

La greffière du Comité (Mme Miriam Burke): Voulez-vous
proposer une motion d'ajournement du débat?

M. Pierre Paul-Hus: Je propose que le débat sur la motion soit
suspendu et que nous le reprenions lorsque, après discussion entre
les partis, nous aurons des amendements à proposer.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

S'il n'y a pas de conditions, nous allons voter immédiatement.

Je regarde les gens dans la salle. Devons-nous avoir un vote par
appel nominal?

Une voix: On suspend le débat.

Le président: Nous allons suspendre le débat? D'accord.

Je vous remercie tous.

Nous allons suspendre le débat et obtenir plus d'information, es‐
pérons‑le. J'entends que les membres du Comité vont en discuter.
Encore une fois, n'attendons pas à la dernière minute pour le faire.
Parlons‑en pour régler la question.

Nous avons un amendement qui a été présenté. Nous allons de‐
voir nous en occuper d'abord, l'approuver, le rejeter ou y apporter
des changements.

Cela étant dit, je vous remercie tous de votre présence aujourd'‐
hui. J'aimerais aussi remercier les interprètes. Je m'excuse de ne pas
avoir activé mon micro au début. Je comprends. Je tiens aussi à re‐
mercier les techniciens pour tout leur travail, de même que notre
analyste et notre greffier.

Sur ce, la séance est levée.
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